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La seance est ouverte a 11 h 5. 

POINT 5 DE L10RDRE DU JOUR (suite) 

QUESTION DE PALESTINE 

Le PRESIDENT (interpretation de l'espagnol) : Comme les membres le 

savent, le debat sur ce point s 1est termine lundi apres-midi. 
;. l , ', ·,' 

Je donne la parole au representant du SeneGal, qui souhaite presenter le 

projet de resolution contenu dans le document A/ES-7/L.3. 

M. SARRE (Senegal) :Au nom de 1 1Afghanistan, du ConGo, de Cuba, 

de la Guinee, de la Guyane, de la Hongrie, de 1 1 Inde, de l'Indonesie, de 

Madagascar, de la Malaisie, du Mali, de Malte, du Niger, du Nigeria, du Pakistan, 

de la Republique democratique allemande, de la Republique democratique populaire 

lao, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, du Senegal, du Tchad, de 

la Tunisie, du Viet Nam et de la Yougoslavie, j'ai l'honneur de presenter a 
l'Assemblee le projet de resolution A/ES-7/L.3 que ses auteurs soumettent a son 

approbation. 

La reprise de la septieme session extraordinaire d'urgence de 1 1Assemblee 

generale, consacree au probleme palestinien,aura permis a toutes les delegations 

d 1 exprimer une fois de plus le point de vue de leur gauvernement sur cette 

question pour le moins preoccupante, a preuve la recrudescence de la violence 

a laquelle nous avons assiste dans les territoires arabes occupes au cours de 

ces derniers mois. Si, au cours des debats, nous avons parfois decele des 

nuances dans 1 1 approche en vue de trouver une solution juste et globale a la 

question palestinienne, il est permis d 1 affirmer qu 1 un consensus pour atteindre 

cet objectif s 1est degage sur la base des elements contenus dans le projet de 

resolution dont je viens d 1enumerer les auteurs. 

Ces elements sont : premierement, l'inadmissibilite de 1 1 acquisition de 

territoires par la force. Ce principe a ete maintes fois reaffirme dans des 

resolutions adoptees tant par l'Assemblee generale que par le Conseil de securite; 

Deuxiemement, le respect par Israel, f1embre de notre Organisation, de la 

quatrieme Convention de Geneve de 1949 relative a la protection des personnes 

civiles en temps de guerre. Nous estimons qu 1un tel respect constitue un pas 

important dans la recherche d 1une solution a la question de Palestine1 
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M. Sarre (Sene~al) 

Troisiemement, l'obligation pour Israel de se conf'ormer aux dispositions 

de la resolution 465 (1980) du ler mars 1980, du Conseil de securite. Cette 

resolution, on s 'en souvient, acceptait les recommandations de la Commission 

du Conseil de securite. Elle declarait nulles et non avenues toutes les mesures 

prises par Israel pour modifier le caractere physique, la composition demographique, 

la structure institutionnelle ou le statut des territoires palestiniens et arabes 

occupes depuis 1967, y compris Jerusalem. Elle demandai t entre autres a tous les 

Etats de ne fournir a Israel aucune assistance qui serait utilisee specifiquement 

par les colonies de peuplement; 

Quatriemement, il est egal·ement demande a Israel de se conformer a d' autres 

resolutions pertinentes des Nations Unies portant sur Jerusalem. Si on tient 

corapte de la signification de Jerusalem pour les adeptes des trois reliBions 

monotheistes revelees, un tel appel ne serait que conforme aux aspirations des 

croyants, qu'ils soient musulmans, chretiens ou juifs: 

Cinquiemement, les recents evenements a Jerusalem et dans d 1autres territoires 

occupes ont emu 1 1opinion publique mondiale. Et la communaute internationale les 

a deplores - mieux, elle les a condamnes. En les reexprimant ici dans ce projet, 

nous aurons ete logiques avec nous-memes; 

Sixiemement, l'impossibilite pour le Conseil de securite d1 adopter une 

position dGfinitive pour le reglement de la question palestinienne, de meI11e 

qu'une certaine assistance apportee a Israel sont parfois de nature a retarder 

la reconnaissance des droits inalienables du peuple palestinien. C1est pourquoi, 

dans le projet, les auteurs ont cru devoir deplorer de telles attitudes. Par 

la meme occasion, un appel est lance a tous les Etats Membres de 1 1mm, tout au 

moins a ceux qui ne l'ont pas encore fait, pour qu 1ils reconnaissent ces droits 

inalienables du peuple palestinien et s 1abstiennent de fournir a Israel-des moyens 

qui lui permettraient de retarder la.reconnaissance de tels droits; 

Septiemement, en plus de l'Assemblee generale, les auteurs ont estime que 

le Secretaire general de 1 1 0NU et le Conseil de securite avaient un role important 

a jouer _dans le denouement de la crise palestinienne. CI est pourquoi il leur 

est demande de prendre les contacts necessaires avec les parties au confli t 

- et ceci-est tres important - en vue de degager les voies et moyens susceptibles 
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M. NISIBORI (Japan) (interpretation de l'anglais) : Dans ma 

declaration du 21 avril, j'ai clairement indique la position fondamentale du 

Japan sur la question de Palestine. J'ai egalement exprim.e le fervent espoir 

du Japan qu'au cours de cette reprise de la sessionextraordinaire d'urgence 9 

les debats sur taus les aspects de la question de Palestine aboutiraient 

a une contribution reelle et efficace a la recherche d'une.- solution juste. 

Malheureusement., nous sommes. obliges d 'exprimer certains doutes quant a 

la question de savoir si le ·projet de resolution dont nous sommes saisis 

(A/ES-7/L.3) nous aidera a atteindre ce but. Notamment, nous regrettons 

profondement que ce projet contienne certains paragraphes qui sont incompatibles 

avec la !)osition fondamentale de mou gouvernement, a savoir que l'Organisation 

des Nations Unies est une ()rganisation universelle, _que tous les conflits 

doivent. etre resolus pacifiquement, par la negociation, et que 1 'isolement 

d'un pays particulier ne contribue pas necessai_rement a la solutiond'un 

probleme. 

Si le deuxieme alinea du preambule. et_les paragraphes 8, 10 et ll_du 

disposi tif avaient fai t 1 'obj et d 'un vote par di vision, ma delegation aurai t 

vote contre eux. Cependant, apres avoir examine avec soin plusieurs mesures 

adoptees recemment par Israe!l, nous avons dee ~de de nous abstenir lors du 

vote sur l'ensemble du projet de resolution. 

A cette occasion, cependant, je tiens a insister une fois de plus sur le 

fait qu'une paix juste, durable. et generale au_ Mayen-Orient doit ~tre realisee 

par la· mise en oeuvre rapide et totale des resolutions 242 (1967) et -338 (1973) 

du Conseil de securite et par la reconnaissance et le respect des droits 

legitimes du peuple palestinien, y compris son droit a_l'at1todetermination, 

en vertu de la Charte des Nations Unies. 
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M. VRAALSEN (Horvege) (interpretation de l'anglais) : L'une des plus 

crandes contributions faites par les Nations Unies a la communaute internationale 

est le renforcement regulier du systeme de droit international, Avec un reseau 

toujours plus large de trai tes et de conventions internationaux: de meme que 

d'autres declarations, resolutions et decisions des organes des Nations Unies~ 

les Etats Membres ont cree entre eux uncertain nombre de regles ~e conduite 

fondamentales qui,, si elles etaient uni versellement respectees ~· permettraient 

a toutes les nations et~ tousles peuples de vivre dans un monde meilleur et 

Plus sur. 

Un certain nombre de ces instruments de droit international ont une 

incidence directe sur le conflit du Moyen-Orient. Dans les resolutions 242 (1967) 

et 338 (1973), le Conseil de securite a defini certains des principes fondamentaux 

d'un reglement pacifique et durable du conflit du Moyen-Orient. Ces principes 

sent egalement la cheville ouvri~re de la politique du Gouvernement norv~gien 

a l'egard du conflit du Moyen-Orient. 

Un cadre de paix distinct a ete etabli par les Accords de Camp David 

et par le Traite de paix entre Isra~!l et ltEgypte. Le Gouvernement norv~gien 

a fermement appuye ces o.ccords en tant que premier pas important vers un 

reglement de paix general. Mon gouvernment se felicite du retrait dcfinitif 

d'Israel du Sinai qui a eu lieu le 25 avril 1982. Nous consid~rons cet acte 

comme une mesure importente en vue de favoriser le climat de confiance mutuelle 

entre les parties, indispensable pour obtenir une paix durable. 

Un troisieme instrument de droit international qui s'applique au conflit 

du Heyen-Orient est la quatrieme Convention de Gen?:ve relative a la protection des 

personnes civiles en temps de guerre~ du 12 aofit 1949. Le Gouvernement norvegien a 

toujours soutenu,, avec la quasi-unanimite de la communaute internationale, que 

cette Convention s'appliquait a tousles territoires arabes occupes depuis 

la guerre de 1967, y compris Jerusalem. Nous regrettons que les dispositions 

de la Convention de Geneve aient ete violees a diverses reprises dans les 
,. . ,. 

regions occupees. 
Conformement a cette position, le Gouvernement norvegien a toujours 

soutenu que le statut definitif de la ville de Jerusalem. ne pouvait etre.'arrete 

que par un reglement de paix general et non pas par des mesures unilat6rales ~ 

Une solution d'ensemble doit earantir le libre acces, tant aux juifs q:u!aux 

chretiens et aux musulmans, aux Lieux saints de Jerusalem. Le Gouvernement 
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M. Vraalsen (Norvege) 

Le projet de resolution dont nous sommes saisis (A/ES-7/L.3) comporte plusieurs 

paragraphes qui semblent aller dans le sens d'une exclusion ou d'une suspension 

d'Israel de l'0rganisation des Nations Unies. La Norvege s'oppose fermement 

a toute tentative de ce genre pour les raisons susmentionnees. En outre, ce 

projet de resoluticn r.e fait aucune ~enticn du droit d'Israel a l'existence. Il 

contient uncertain nombre de dispositions qui prejugent l 1issue d'un reglement 

de paix general et il reaffirme des resolutions anterieures contre lesquelles 

ant vote un certain nombre de pays~ dont la Norvege. Dans son ensemble, ce 

projet de resolution n'est ni impartial, ni equilibre. Son adoption nuirait 

a la credibilite de l'Assemblee generale. 

ce :projet. 

, , . . . 
Ma delegation votera done contre 

M. SHERMAN (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l'anglais) : 

Dans une declaration faite vendredi dernier, a cette reprise de la septieme 

session extraordinaire de l 'Assemblee generale, 1 1 Ambassadeur Jeane Kirkpatriclc, 

des Etats-Unis, a parle en termes clairs et vigoureux de la deterioration 

croissante de la crise a laquelle se trouvent aux prises les Nations Unies. 

"Si l'0rganisation" - a dit l"Ambassadeur Kirkpatrick - 11creee pour 

chercher a rnaintenir et renforcer la paix, est utilisee pour faire la 

guerre par d'autres moyens, si les voies ~revues pour jeter les assises 

rationnelles a des discussions et au reglement de differends internationaux 

servent de champ de bataille a une guerre sainte, si les procedures con<;;ues 

pour assurer l 1objectivite sont deformees a certaines fins politiques, 

alors non seulement ses buts et structures s'en trouveront transformes 

mais l'0rganisation des Nations Unies elle-meme sera modifiee. 11 (A/ES-7/PV.17, 

p. 7 et 8/10) 
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Avec le projE:t de :resolution clvn:t nu•1s :::ol.Ulli1::s sa.isis, les Nations Unies 

se trouvent poussees a faire un pas de plus vers·un J;recipice au-dela duquel 
. - . . ::,{ se profile un abime politique et moral. 

Ce projet de resolution est un nouvel exemple de l'utilisition par certaines 

nations des mecanismes de la paix pour promouvoir l'hostilite et la division. 

Il ne favorise pas la cause de la paix entre:Israel·et,ses vojsins _arabes;, 

il a, au contraire, pour but d'intensifier la lutte politique et ideologique 

centre i-•une-des-parties - a savoir, Israel. A .cet egard, il n•~st pas 

conforme aux buts de la Charte. 

Dans la.declaration qu'elle a faite vendredi dernier, l'ambassadrice 

Kirkpatrick a oppose deux fa<;ons d'aborder le conflit arabo-israelien : l'une, 

figurant dans les resolutions 242 (1967) et 338 (l973) du Conseil de securite, 

qui exige un reglement pacifique par des negociations; l'autre, qui insiste 

pour que l'on donne immediatement satisfaction a des exigences non negociables. 

Depuis cette declaration, nous avons·assiste,il·y a trois jours exactement, 

a un evenement historique : le retrait definitif d'Israel du Sinai, confor

mement au traite de paix signe entre Israel E:t 1 1Egypte ainsi qu 1aux resolutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite. Aurait-ce ete trop esperer 

de 1 'Assemblee generale des Nations Unies qu_'elle se felicite de cet 

important p:;-ogres vers la paix au Mayen-Orient, alors meme qu'elle recherche 

de nouvelles mesures qui aboutissent en fin de compte a un reglement global 

du conflit arabo-israelien? Mais ou, dans le projet de resolution dent nous 
. . ~ ., . .. . . . 

sommes sa1s1s, prend-on note de cet evenement s1 encourageant? Au contraire, 

l'Etat qui s'est retire du territoire occupe au nom de la paix est fletri 

sous pretexte qu' "il ne s 'agit pas d 'un Etat Membre pacifique 11
, termes qui 

n 'ont jamais ete employes centre un autre Hembre des Nations Unies et qui, comme 

nous le savons tous, a pour but de contester la le~itimite de Membre. de 

l'Organisation pour Israel. 

M. Moushoutas ( Chypre) , vice-president, assume la presidence. 
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M. Sherman (Etats-Unis) 

Les Nations Unies peuvent-elles jamais esperer restaurer leur credibilite 

en tant qu' instrument de pa.ix au Mayen-Orient si 1 1 Assemblee generale adopte 

une attitude aussi odieuse? Les Nations Unies pourront-elles empecher que ne 

s I effrite leur reputation de justice et d I objectivite si 1 1 Assemblee generale 

abuse de son autorite et de la Charte pour poursuivre une vendetta aveugle et 

suicidaire contre Israel? Nous ne le croyons pas. 

1Jon seulement le proj et de resolution dont nous sommes saisis rejette 

implicitement le cadre merne de paix qui a ete etabli par le Conseil de securite 

dans les resolutions 242 (1967) et 338 (1973), mais encore il est profondement 

et specifiquement hostile aux Etats-Unis. Il condamne les Etats-Unis pour 

avoir-exerce leur prerogativeconstitutionnelle aux termes de la Charte de 

voter centre des resolutions qui, a leur avis, aggravent la situation inter

nationale et nuisent a la cause de la paix. 

L'autorite du Conseil de securite decoule de la disposition constitu

tionnelle selon laquelle aucune decision de fond ne peut etre prise centre 

l'opposition d'un membre permanent. Contester cette disposition - c'est ce 

qui se passe lorsqu'un rnembre permanent est condamne pour avoir exerce le 

veto-, c'est attaquer 1 1autorite et l'efficacite du Conseil de securite. 

Cela ne fait q_ue porter encore :plus atteinte au respect de la Charte et 

pervertit davantage les procedures et objectifs des Nations Unies. 

En bref, ce ne sont pas seulement certains termes ou clauses ou 

paragraphes precis du projet de resolution que nous rejetons. Nous deplorons 

toute son orientation. Il viole l'esprit de la raison et de la paix. Il 

avilit la Charte et, par consequent~ il avilit les Nations Unies elles-memes. 

Son inspiration est mauvaise; c'est un document choquant qui renforcera une 
' ~ ~ 1 t ~ t ' attitude de cynisme a 1 1 egard de l'Assemblee genera e e , par consequen , a 

l'egard des Nations Unies elles-memes parmi les eens de bonne volonte. 

Bien entendu~ nous voterons contre ce projet de resolution. 
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M. PINIES (Espagne) (interpretation de l'espagnol) Le grand conflit 

du Mayen-Orient ne sera pas regle tant que des solutions ace qui en constitue 

le coeur meme - la Question de Palestine - ne seront pas trouvees. Cela exige 

necessairement la reconnaissance des droits inalienables du peuple palestinien 

et de son representant, l'Organisation de liberation de la Palestine. Ce que je 

viens de dire a ete et reste la position constante et invariable du Gouver

nement espagnol, qu'en son nom je tiens a reaffirm.er. 

Conformement a cette position, la delegation espagnole signale dans le 

projet de resolution qui va etre soumis au vote de nombreux aspects positifs 

conformes ace que je viens de dire, en ce sens qu'ils preconisent la recon

naissance effective et la realisation des droits du peuple palestinien. Un 

projet de resolution axe sur une telle optique positive aurait regu notre 

appui total. Mais le projet comprend egalement uncertain nombre d'aspects 

critiques OU negatifs que ma delegation ne peut pas appuyer, surtout dans 

la mesure ou l'on Y trouve des interpretations de la Charte des Nations Unies 

que nous ne partageons pas. 

Dans ces conditions, la delegation espagnole se verra obligee de 

s 'abstenir. 

M. ABDEL MEGUID (Egypte) (interpretation de l 1 arabe) : Au nom de la 

delegation egyptienne, et en mon nom propre, je tiens a exprimer toute ma 

gratitude aux chefs de delegations qui ont pris la parole ici, ainsi qu'aux 

membres des delegations qui m'ont felicite, avec les autres membres de la· dele

gation egyptienne a l'occasion du recouvrement par l'Egypte de son territoire 

national et du fait que le drapeau egyptien a ete hisse sur une partie si chere 

du territoire egyptien. Nous sommes egalement tres reconnaissants de la 

declaration publiee par le Secretaire general, M. Perez de Cuellar, le 26 avril, 

et dans laquelle il a exprime sa conviction que le retrait du Sinai est un 

evenement construct if ext remement important. 

La sincerite de ces sentiments, exprimes par les representants tant 

a titre individuel.qu 1au nom de leur geuvernement, montre combien on apprecie 
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.M. Abdel Meguid (Egy:pte) 

ce grand pas que represente le retrait complet d'Israel du territoire arabe 

egyptien pour la realisation d'une paix juste, durable et globale dans la 

region ainsi que pour la securite et la stabilite. Le fait que ces delegations 

apprecient l'importance que revet la paix entre les peuples egyptien et 

israelien, apres des guerres et des conflits qui ont dure pendant plus 

de 30 ans, nous encourage a nouv€au a r,ct;.rsui vre la marche vers la paix 

avec sincerite et loyalisme envers nos resr,onsabilites historiques et 

nationales, afin qu 1 un cadre de paix puisse etre cree et que la justice et la 

souverainete pour taus les peuples et pays de la region puissent etre 

instaurees. 

L'attachement de l'Egypte a cet engagement international et'8:ux accords 

de Camp David, tant avant qu'apres le 25 avril, et son engagement a respecter 

son obligation nationale et historique d'etablir une paix globale fondee sur 

la justice, sont des engagements strategiques fermes qui seront maintenus. 
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M, Abdel 1-Ieguid (Egypte) 

La position de l'Egypte a l'egard du projet de resolution sournis a 
l 1Assemblee generale s'inspire de sa ferme position de principe sur la 

question de Palestine et des problemes au Moyen-Orient en general. 

Avant de commenter le projet de resolution, je vais rappeler certains faits. 

La ferme position de principe de l 1Egypte qui denonce la politique d'Israel 

et rejette ses ~ratiques dans les territoires arabes occupes rejoint l'unanimite 

internationale et l'appui international croissant en faveur des droits 

palestiniens. L'~gypte a toujours prone la confiance mutuelle et cherche 

a dissiper les doutes et les illusions afin de rompre les barrieres de la peur. 

Cela nous force a dire a Israel que la paix juste et durable se fonde sur 
i 

la reconnaissance des droits palestiniens, droits identiques a ceux qu 1exerce 

le peuple israelien, et non sur une politique d'expansion, d'annexion et 

de colonies de peuplement. 

En rejetant et en condamnant la politique et les pratiques isra~liennes: 

nous rejetons la logique de la force qui ne peut que mener a la revolution, a 
la resistance et creer un cercle vicieux de devastations et de destructions 

excluant toute possibilite de paix et de stabilite dans la region. 

Le projet de resolution dont nous sormnes saisis revet trois caracteristiaues 

importantes. Premierement, il contient plusieurs principes generaux ~nonc,;s 

dans des pactes internationaux et dans des resolutions de 1 1 0rganisation, qui sont 

l'expression de la verite et de la justice. L'Egypte .se considere ccmme une partie 

authentique de l 1unanimite internationa.le qui a appuye et dpfendu ces principes. 

Deuxiemement, dans le projet de resolution figure une serie' d' elfments qui 
O 

selon 

nous, expriment des jugements relatifs fondes sur des sentiments et des r~actions 

extremes qui sont contraires aces principes plutot qu'une saine logique et une 

maniere objective et pragmatique, Selon nous) ces elements affaiblissent la valeur 

pratique du projet de resolution et font que les aspects negatifs l'emportent 

sur les aspects positifs, ce Qui detruit le fragile equilibre qui ~reside a 
l'appui international croissant en faveur d'un r2glement juste de la question 
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H. Abdel Meguid (Egypte) 

palestinienne, aux droits a la souverainete des Etats et au maintien de leur 

independance, par l'adoption de resolutions et par l'etablissement de 

relations internationales repondant aux exigences d'une situation internationale 

complexe. Troisiemement, le projet de resolution perd de sa vitalite et 

de son importance, dans la mesure ou il passe sous silence les principes indis

pensables qui doivent etre a la base de toute solution de cette question difficile. 

Tout en traitant du probleme au Mayen-Orient, des droits des populations et 

de 1 1avenir de la region_, le projet passe sous silence, sans aucune raison 

pouvant justifier cette omission, la resolution 242 (1967) du Conseil de 

securite, qui demeure la base internationalement reconnue de toute solution 

du probleme. Il manque aussi au projet une base indispensable si on ne 

veut pas que tout effort sincere soit voue a l 1echec. 

Dans ce projet, l'Assemblee est prisonniere des memes termes et des memes 

formules employes dans quelque 300 resolutions adoptees sur la question de 

Palestine,qui toutes, du point de vue moral, n 1ont pas le moindrement fait 

avancer la question de Palestine parce que lors de leur redaction on s'est 

montre plus soucieux de la forme que du fond. Ainsij ces resolutions se 

fondent sur des mots et sacrifient le but poursuivi a l'enthousiasme et a 
l'eloquence. Un projet de resolution qui continue de recourir aux menaces et 

a l'intimidation~alors que nous savons qu'aucune menace ne se concretisera 

et que l'intimidation ne mene a rien, n'est qu'un nouveau sedatif propre a 
calmer des sentiments extremes sans pour autant permettre de redresser la 

situation~ de retablir des droits et de nous rapprocher d 1 une paix globale 

et durable au Moyen-Orient. 

Pour toutes ces raisons, la delegation egyptienne ne sera PE.Sen mesure 

de voter pour le projet de resolution sous sa forme actuelle. 
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M. THUlJBORG (Suede) (interpretation de l 'anglais) : Ma delegation 

votera contre le projet de resolution dont nous sormnes saisis, car plusieurs 

de ses paragraphes sont contraires a notre opinion. Cependant~ notre vote 

negatif est du essentiellement a l'inclusion dans le projet d'p::;lements visant 

a exclure eventuellement Israel des Nations Unies. Mon gouvernement est fermement 

oppose a tout effort fait pour exclure un Etat Membre quelconque d'une pleine 

participation aux travaux de 1 10rganisation des Nations Unies. Comme je l'ai 

dit dernierement, l'un des atouts principaux de l'Organisation est precisement 

son caractere universel. Toute mesure visant a en exclure Israel nuirait 

profondement a l'Organisation et l'amenerait a renoncer a son rOle d'instance 

universelle et a perdre une partie de l'autorite morale qui lui permet d'agir 

dans l'interet de la paix. 

Notre vote doit done etre interprete comme un vote favorable a une 

Organisation forte et viable et il ne faut en aucun cas en deduire que nous 

appuyons certains elements de la politique du Gouvernement israelien. 

Nous avons deja condamne l'annexion illegale par Israel des hauteurs 

du Golan comme nous condamnons maintenant sa violation massive du cessez-le-feu 

au Sud•·•Liban. Nous avons exprime notre preoccupation ii cet · ~gard et vive:ment 

critique plusieurs aspects de la politique d'Israel, puissance occupante, 

a 1 1 encontre des Palestiniens de la rive occident ale, y compris de 

Jerusalem-Est et de la bande de Gaza, ainsi que sa politique de colonies de 

peuplement dans les memes regions. Nous avons egalement demande instamment . 

a Israel de rapporter immediatement la decision qu 1 il a prise de destituer, -

des fonctionnaires palestiniens dfunent elus. 

Nous regrettons done d'avoir a voter contre le projet de resolution ou 

figurent par ailleurs certains paragraphes que nous pourrions appuyer. A 

cet egard, je reaffirme que la Suede appuie sans reserve certains principes 

fondamentaux figurant dans le projet de resolution, notamment ceux ayant 

trait a l'inadmissibilite de l'acquisition de territoire par la force et a 
l'applicabilite de la Convention de Geneve de 1907 et de la quatrieme Convention 

de Geneve de 1949 a tousles territoires occupes par Israel depuis 1967. 
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M. KUEN (Autriche) (interpretation de l'anglais) : La position de 

l'Autriche a l'egard de la question de Palestine et de la situation au Moyen-Orient, 

ainsi que les principes qui regissent sa politique a l'egard de cette question, 

a ete clairement exprimee au cours du debat general. Je voudrais, cependant , 

coillillenter brievement le projet de resolution dont est saisie l'Assemblee. 

A nos yeux, les elements essentiels de toute solution au conflit du 

Moyen-Orient sont les suivants 

de tousles Etats de la region 

reconnaissance du droit d'Israel - et d'ailleurs 

d'exister a l'interieur de frontieres sures, 

reconnaissance des droits nationaux du peuple palestinien, reconnaissance de l'OLP 

en qualite de representant du peuple palestinien et retrait d'Israel des 

territoires occupes en 1967. 
Le projet de resolution dont nous son,mes saisis rend justice a uncertain 

nombre d'elements essentiels comme, par exemple, l'affirmation des droits 

du peuple palestinien, l'obligation pour Israel de se retirer des territoires 

occupes et de respecter la quatrieme Convention de Geneve. L'Autriche approuve 

egalement le mandat portant sur des llC"'OCiations, qui est confie au Secretaire 

general, au paragraphe 15 du dispositif du projet, et elle exprime l 'espoir 

que ces efforts permettront de trouver de nouveaux moyens d'arriver a un 

reglement pacifique de ce conflit. 

Le projet de resolution, cependant, neglige le droit d'Israel d'exister 

a: L 1 interieur de frontieres sures et est done depourvu de 1 'equilibre sur lequel 

devrait se fonde~ toute mesure constructive propre a assurer la paix au 

Mayen-Orient. En outre, certains elc-;r,tents introduits dans le projet de resolution 

posent de graves problemes en ce qui concerne leurs consequences juridiques 

et politiques, les dispositions de la Charte et la repartition des competences 

entre les principaux organes des Nations Unies, et ne sont done nas favorables a 
la recherche d'une solution juste et equitable. Je veux parler specialement 

des paragraphes 8, 10 et 11 du dispositif qui inspirent a l'Autriche les 

reserves les plus graves. 

Nous sommes convaincus que l'Assemblee generale outrepasserait ses 

prerogatives en condamnant l'exercice des droits legitimes des Membres permanents 

du Conseil de securite, droits qui sont enonces dans la Cbarte des Nations Unies, 
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M. Kuen (Autriche) 

ou en s'effor~ant d'entraver le droit de l'homme fondamental d'emigrer et de 

choisir son lieu de residence. Si le paragraphe 11 du dispositif est 

interprete par certaines delegations comme un premier pas pour remettre en question 

le statut d'Israel dans notre Organisation, la delegation autrichienne tient 

a faire savoir que toute tentative dans cette voie s'opposerait a sa resistance 

la plus ferme. Le principe de l 'universalite est un element essentiel des 

Nations Unies en tant qu 'Organisation consacree a la solution des conflits 

par le dialogue et les negociations pacifiques. 

Compte tenu de toutes ces considerations, l'Autriche a decide de voter 

contre le projet de resolution dont nous sommes saisis. 
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M. MEDINA (Portugal) : Ma delegation a eu, a plusieurs reprises, 

l'opportunite de souligner combien, de l'avis du Gouvernement portugais, il est 

devenu une exigence pour la communaute internationale de voir le conflit du 

Mayen-Orient aboutir a une solution negociee, globale et pacifique. Depuis 

longtemps, elle exprime cette conviction au cours des travaux de cette 

Organisation. Elle l'a fait notamment pendant la trente-sixieme session et 

la neuvieme session extraordinaire d'urgence de l'Assemblee generale et meme 

devant le Conseil de securite, lors de ses reunions de janvier dernier. 

Ma delegation a souvent souligne l 'existence d 'un consensus international 

qui implique la condamnation de tout acte unilateral susceptible de rendre plus 

difficile la concertation. Ellene pouvait done que reaffirmer l'illegalite de 

tout acte contraire aux principes de l'inadmissib~lite de l'acquisition de 

territoires par la force et de l'inviolabilite des Lieux saints, aussi bien 

que denoncer toute infraction aux regles sur lesquelles se base le droit 

legitime et inalienable du peuple palestinien a l'autodetermination, avec les 

implications que l'exercice d'un tel droit comporte. 

Dans ce contexte, ma delegation tient a s'associer a la condamnatiou des 

mesures repressives imposees a la population palestinienne, des atteintes portees 

aux libertes et droits des habitants des territoires occupes et de toute une 

serie d'actes de violence auxquels s'oppose la conscience juridique universelle 

et qui risquent de compromettre definitivement tcute negociation visant un 

reglement global de paix. Car CI est le devoir de tout membre de la communaute 

internationale de n'epargner aucun effort pour la mise en oeuvre des principes 

qui imposent le respect scrupuleux da droit des gens et des decisions prises 

par cette Assemblee et par le Conseil de securite.~ 

Cela etant, ce concours d'elements aurait mene ma delegation a considerer 

favorablement le projet de resolution contenu dans le dccument A/ES-7/L.3 si 

certaines references a des Etats tiers ne l'avaient pas rendu contestable dans le 

cadre de cettc Assemblee, et~ surtout, si d'inacceptables implications 

contenues dans le langage utilise dans ce meme document, en lui donnant une portee 

susceptible d I inspirer de vives appreht:::nsions, notamment en ce qui concerne 1' esprit 

d'universalite de cette Organisation, n'avaient pas empeche ma delegation de 

lui accorder sen vote. 

~ Le President assume la presidence. 
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M. OZOREZ TYPALDOS (Panama) { interpretation de 1 7 espagnol) : La 

position du Panama a 1 'egard de la 11 Question de Palestinen a ete clairement exposee 

dans les instances internationales ou le Panama a participe a 1 1 examen de cette 

question. 

Cependant, dans son explication de vote, ma delegation juge necessaire de 

reaffirmer les principes fondamentaux de sa position a l 'egard de la '1Question 

de Palestine\;. 

Mon pays estime que la question de Palestine est la cause fondamentale 

du conflit du Moyen-Orient. Une paix complete, juste et durable dans cette 

region exige le retrait total et sans condition par Israel de tousles territoires 

arabes occupes et une solution juste du probleme de la Palestine fondee sur 

la realisation des droits inalienables du peuple palestininien au retour dans ses 

foyers, a l'autodetermination, sans ingerence exterieure, a l'independance et 

a la souverainete nationale, et de son droit decreer son propre Etat souverain et 

independant dans sa patrie millenaire. De meme, ma delegation reaffirme le droit 

du peuple palestinien, represente par son representant legitime, 1 10rganisation 

de liberation de la Palestine, de participer, sur un pied d 1 egalite, a toutes les 

activites, deliberations et conferences consacrees a la 11 Question de Palestine11 

et a· la situation au Moyen-Orient. 

Par ailleurs, mon pays reconnait le droit de tous les Etats de la region, 

y compris Israel, d 'exister et de vi vre en paix a J. 'interieur de frontieres sures 

et reconnues. 

Ence qui concerne le projet de resolution contenu dans le document 

A/ES-7/L.3, ma delegation se verra obligee de s 1abstenir lors du vote etant donne 

qu'elle a plusieurs reserves graves quant au libelle de certains des paragraphes 

du dispositif et au sens de ceux-ci, lesquels, selon nous, auraient pu etre 

considerablement ameliores tant dans la lettre que dans 1 1 esprit. 

Cependant, J.'abstention du Panama ne doit nullement etre interpretee comme 

un changement dans la position du Panama en ce qui concerne son appui a l 1 exercice 

par le peuple palestinien de ses droits inalienables, appui que nous reaffirmons 

aujourd'hui. 
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M. CALLEY CALLE (Perou) (interpretation de l'espagnol) : Le Perou a 

· toujours apporte son appui a la cause du peuple palestinien et au plein exercice 

de ses droits inalienables. 

Apres avoir procede a un examen serieux et approfondi du texte du projet 

de resolution contenu dans le document A/ES-7/L.3, ma delegation se verra 

cependant obligee de s 'abstenir lors du vote. 

Les raisons en sont brievement les suivantes : dans son preambule et les 

paragraphes de son dispositif, ce projet de resolution contient certains elements 

contestables qui ne sont pas conformes a la position du Perou, tendant a 
appuyer toute resolution ou toute decision qui favorise le dialogue, la 

negociation et la concertation entre toutes les parties concernees par la 

ciuestion de Palestine, afin de preserver la pa.ix et la securite dans la region 

du Mayen-Orient. En particulier, nous n'approuvons pas les termes des deuxieme 

et huitieme alineas du preambule ainsi que des paragraphes 8 et 11 du dispositif 

de ce projet. 

A notre avis, ce projet de resolution ne reflete pas les elements 

fondamentaux que le Conseil de securite a repris dans sa resolution 242 (1967), 

aux termes de laquelle sont fixes les principes de l'etablissement d'une paix 

juste et durable au Mayen-Orient, et dans sa resolution 338 (1973), dans laquelle 

est lance un .appel a la negociation dans un tel cadre juridique. 

Nous voyons que, outre qu'il n'est categoriquement pas fait mention de ces 

resolutions dans le projet qui nous est soumis, ses dispositions s'eloignent, 

dans l'ensemble, de leur esprit et de leur lettre; elles presentent,·en revanche 

des vues partiales sur une situation complexe, qui exige que l'on tienne compte 

des attitudes et positions de toutes les parties concernees par les problemes 

que connait la region.du Mayen-Orient, en general, et par le probleme de 

Palestine, en particulier. 

Nous constatons egalement qu'aux termes de ce projet de resolution, l'on 

prejuge et l'on condamne de maniere discriminatoire le pouvoir que detient 

un membre permanent du Conseil de securite. 
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Mlle DEVER (Belgique) : J'ai l'honneur de prendre la parole au nom 

de la Belgique; du Danemark) de la Republique federale d'Allemagne, de la France) 

de l 1 Italie 1 du Luxembourg, des Pays-Bas et du Royaume-Uni. 

Nous avons pris nettement position contre la politique israelienne vis-a-vis 

du peuple palestinien et des territoires occupes de la Rive occidentale, de 

Gaza et du Golan. Dans ce contexte, nous tenons a rappeler notre point de vue 

selon lequel les Conventions de La Haye du 18 octobre 190'7 et de Geneve du 

12 aout 1949 s'appliquent a tous ces territoires occupes. 

Nous partageons pleinement les preoccupations du peuple palestinien et des 

pays arabes face a l'escalade de la tension dans les territoires occupes et de 

la politique repressive des Autorites israeliennes. 

Neanmoins, nous regrettons que le projet de resolution contenu· dans le 

document A/ES-7/L.3 ne reflete pas les principes que nous tenons pour fondamentaux, 

et que nous avons enonces clairement dans le discours que les dix pays membres 

de la Communaute europeenne ont fait le 22 avril 1982. 

Dans ces conditions, nous voterons contre le projet qui nous est soumis. 

C'est en particulier pour les raisons suivantes que nous avons ete amenes a 
adopter une telle attitude. 

Tout d'abord, nous tenons a reaffirmer formellement notre attachement au 

principe de l'universalite des Nations Unies. Dans ce contexte, nous nous 

opposons fermement au paragraphe 11 du dispositif du projet de resolution dans 

la mesure ou il pourrait conduire a mettre en question le statut de Membre de 

l 'Etat d I Israel dans cette Organisation. Il s i agirait la d 'un processus 

extremement nefaste tant pour l'avenir des Nations Unies que pour les chances 

d'arriver a une paix globale~ juste et durable au Mayen-Orient. Nous demandons 

aux Etats Membres de ne pas s'engager dans une voie irrealiste, qui eliminerait 

de cette enceintre un Etat qui est un partenaire oblige dans toute negociation 

d'un reglement de paix global, juste et durable dans la region. 

Nous ne pouvons accepter les dispositions des paragraphes 8 et 9 qui 

ont pour but d'isoler Israel dans differents domaines. De telles mesures ne 

peuvent en aucun cas contribuer a la recherche d'un reglement de paix. De meme, 

nous ne pouvons nous associer aux critiques emises a l'egard de l'utilisation 
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par un Etat membre permanent du Conseil de securite des droits g_ue lui reconnait 

la Charte. 

Nous reprouvons tout particulierement le langage utilise au paragraphe 10 

du dispositif, dont la substance va a l'encontre des libertes fondamentales 

contenues dans la Declaration universelle des droits de l'homme. 

Nous regrettons aussi que le paragraphe 15 du dispcisitif lie l 1 action du 

Secretaire general a la realisation de propositions controversees, qui ne tiennent 

pas suffisamment compte de la position des dix pays membres de la Communaute 

europeenne,. 

Nous avons pris note de la declaration que vous-meme, Monsieur. le President, 

avez faite au sujet de la reouverture de la session presente, mais nous ne pouvons 

pas appuyer la proposition d'ajourner une seconde fois la septieme session 

extraordinaire d 1urgence. Nous estimons plutot qu'une nouvelle session 

extraordinaire d'urgence pourrait avoir lieu, en fonction de la situation prevalant 

a un moment donne, selon les procedures prevues. 

Le projet devant nous ne releve pas le defi g_ue pose la question palestinienne 

dans toute sa complexite. Il s'eloigne profondement de l'esprit et de la lettre 

des resolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite et des principes 

que nous avons si souvent prones dans ce contexte. Il va a l'encontre des 

efforts de ceux qui cherchent honnetement les fondements reels d 1une paix 

viable. 

Enfin, Je voudrais saisir cette occasion pour rendre hommage aux Gouvernements 

d'Israel et d'Egypte pour avoir complete la restitution du Sinai. Le Conseil 

des Ministres de la Communaute europeenne vient de publier un communique a cet 

egard~ que nous aurons l'intention de distribuer comme document des Nations Unies. 
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M. BHATT (Nepal) (interpretation de l'anglais) : la position de ma dele

gation a 1 1 egard de la question de Palestine et de. la situation au Mayen-Orient 

est bien connue. Nous sommes fermement convaincus que la question de la Palestine 

est au coeur du probleme du Mayen-Orient et que l 1on ne pourra faire regner une 

paix juste, durable et globale dans la region sans resoudre ce probleme. 

Nous avons appuye et nous continuerons d'appuyer les droits inalienables du 

peuple palestinien a l'autodetermination, a l'independance et a la creation de son 

propre Etat. Le projet de resolution que nous avons sous les yeux reaffirme ces 

droits et, par consequent, nous voterons en sa faveur. 

Cependant, nous tenons a faire les observations suivantes au sujet du texte 

du projet de resolution. Le paragraphe 1 du dispositif du projet reaffirme les 

resolutions des Nations Unies 0 y compris 0 selon nous? les rPsoluticns 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de securite q_ui demandent un reglenent negoci~ sur la 

base de certains principes. 

Ma delegation aurai t prefere aussi que les sous-paragraphes des paragraphes 7 

et 8 soient formules differe:rrment. l1Tcus ne pouvons non plus nous associer au 

paragraphe 11 du dispositif car il n'est pas conforme aux principes, a la 

politique et aux perceptions de man gouvernement a l 1 egard de la situation au 

Mayen-Orient. 

Ma delegation reaffirme done son opinion selon laquelle certaines mesures 

exigees dans le projet de resolution relevent de la prerogative exclusive du 

Conseil de securite, conforrnement a la Charte des Nations Unies. 

l\1. SEWRAJSING (Suriname) (interpretation de l'anglais) : En cette reprise 

de la septieme session extraordinaire de l'Assemblee generale, nous sommes maintenant 

saisis du document A/ES-7/L.3 qui contient un projet de resolution sur la question 

de Palestine. 

Le Gouvernement du Suriname estime que l'aggravation et la deterioration 

continues de la situation au Mayen-Orient? surtout en ce qui concerne les territoires 

palestiniens occupes, exigent une action de la part de la communaute internationale 

qui doit prendre des mesures appropriees pour rectifier la situation et assurer la 

mise en oeuvre des resolutions du Conseil de securite. 
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La delegation du Suriname estime que les dispositions du projet c1e resolution 

dont l'Assemblee est saisie repondent a juste titre a la detfrioration de la situation 

causee o1ar les mesures de repression prises par Israel centre la population arabe 

de ces territoires. 

Le Gouvernement du Suriname estime que la paix au Mayen-Orient ne peut pas 

~tre assuree sans le retrait d'Israel des territoires arabes occupes et sans qu'il 

soit permis au peuple palestinien d 'exercer son droi t a 1 1 autodetermination, y 

compris son droit d 1etablir son propre Etat. 

La delegation du Suriname est particulierement satisfaite du paragraphe 15 du 

dispositif qui demande au Secretaire general, agissant avec l 1 assentiment du 

Conseil de securite, d 1 entamer un processus veritable de negociations de paix 

avec toutes les parties au conflit israelo-arabe au Mayen-Orient, y compris 

l 10rganisation de liberation de la Palestine. 

La delegation du Suriname peut, d 1 une fagon generale, appuyer les principes 

qui sent a la base du projet de resolution dent l'Assemblee est saisie. Cependant 0 

la delegation du Suriname tient a faire etat de certaines reserves a l'egard du 

paragraphe 10 du disposi tif du proj et de resolution. 

Le Gouvernement du Suriname, tout en condamnant la colonisation des territoires 

occupes par Israel, estime que le droit des Etats de permettre a ses citoyens de 

partir s'ils le souhaitent doit etre respecte. Ma delegation voudrait egalement 

exprimer ses reserves a 1 1 egard du paragraphe 11 du disposi tif. 

Cependant, ces reserves n' empecheront pas la delegation du Suriname de voter 

en faveur du projet de resolution A/ES-7/L.3. 

M. TRUCCO (Chili) (interpretation de l'espagnol) : Comme nous l'avons deja 

dit precedernment, le conflit du Mayen-Orient preoccupe tout particulierement ma 

delegation, non seulement parce qu'il met en danger la paix et la securite 

internationales mais aussi parce qu'il concerne des peuples amis du Chili, auxquels 

nous sommes unis par des liens profondement enracines. 
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M. Trucco (Chili) 

Mon gouvernernent est convaincu que le chemin de la paix au Mayen-Orient est 

delimite par les resolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite. 

En plus de ces initiatives des Nations Unies, nous devons mentionner d 1autres efforts 

de paix dans la region, parmi lesquels nous devons compter un fait historique celui 

de la restitution clu SinaI. Ne pas le reconnaitre serait non seulement manquer 

a un sens elementaire d 1 egalite mais aussi svecarter de l 1 obligation de favoriser 

toutes les mesures reellement positives. 

Ma delegation estime qu'il ne faut epargner aucun effort en vue de trouver 

une solution pacifique au differend du Mayen-Orient. Dans ce contexte, la mission 

fondamentale des Nations Unies est precisement de continuer de favoriser un dialogue 

diplomatique entre les parties. Par consequent, cela doit constituer un lieu de 

rencontre dynamique pour faire avancer le dialogue et non pas le rendre stprile. 

Malheureusement, nous ne crayons pas que le projet de resolution sur leq_uel 

nous allons voter contribue a l'harmonisation dans les limites du possible des 

positions des parties interessees. Ce projet de resolution, meme s 1il renferme des 

elements positifs que nous appuyons pleinement - comme par exemple la condamnation 

de toutes les mesures d 1 annexion qui sont en contradiction avec les principes 

fondamentaux de la Charte - ccThprend d'autres elements qui, selon nous, dese

quilibrent son orientation generale. 

En fait, ma delegation a certaines reserves graves a l'egard des deuxieme, 

troisieme et huitieme alineas du preambule et des paragraphes 8, 9 b), 10 et 11 

du dispositif. Certains de ces paragraphes se prononcent sur des questions qui 

relevent de la competence du Conseil de securite et font intervenir des facteurs qui 

pourraient etre utilises pour saper le principe d'universalite de notre Organisation. 

Par consequent, ma delegation, reaffirmant ici son rejet de l 1 occupation 

illegale ides territoires arabes et son opposition categorique a l'utilisation de 

la force pour regler des differends internationaux, se verra dans l 1 obligation de 

s'abstenir lors du vote sur ce projet de resolution. 
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M. KAMANDA wa KAf.1ANDA (Zaire) : Au cours de la premiere partie des travaux 

de la septieme session extraordinaire d'urgence sur la question de Palestine 1 plus 

exactement le 25 juillet 1980, j'avais declare que~ puisqu'aussi bien cette session 

extraordinaire d'urgence de l'Assemblee generale sur la Palestine se tenait sous le 

signe de l 1 union pour la paix, il nous fallait deployer taus les efforts necessaires 

pour realiser une totale universalite auteur de la reconnaissance et de la reaffir

mation de la legitimite de la lutte d? peuple palestinien en vue de recouvrer ses 

droits, du droit a l'autodetermination du peuple palestinien,de sen droit decreer un 

Etat independant et souverain, du droit de retour des refugies palestiniens sur leurs 

terres, du caractere representatif de l•OLP et de son droit de participer a taus 

les efforts deployes en vue de determiner l'avenir du peuple palestinien, et cela 

sur un pied d'egalite avec les autres parties~ du role central de la question de la 

Palestine dans le differend du Mayen-Orient, du respect du caractere et du statut 

international de la ville de Jerusalem en tant que haut lieu saint des trois 

grandes religions monotheistes et revelees du monde et du rejet de toutes actions 

et mesures unilaterales tendant a l'annexer OU a alterer ses caracteristiques 

geographiques, demographiques et culturelles, et enfin de l'exigence du retrait 

d'Israel de tousles territoires arabes occupes par la force. 
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M. Kamanda wa Kamanda (Zaire) 

Nous continuons a croire que le peuple palestinien ales memes droits que 

le peuple israelien, c'est-a-dire le droit d'avoir une patrie et de vivre en paix. 

Cette totale universalite, ce consensus universel aurait pu egalement se realiser 

a.utour de la conc1amnation de 1 'annex.ion de terri toires par la force ou cle 

1 1 acquisition de territoires par la force, de 1 1 implantation de colonies de 

peuplement sur les terres arabes et palestiniennes, des expulsions et des 

deportations et d 1autres violations des droits de 1 1homme dans les territoires 

arabes occupes, des traitements contraires a la quatrieme Convention de Geneve 

sur la protection des personnes civiles en temps de guerre et des entraves de 

toutes sortes aux libertes et pratiques religieuses et des atteintes au respect 

des droits familiaux et des coutumes, etc. 

Il est possible de parvenir a cette universalite si l'on se d<partit des 

positions maximalistes qui loin de s 1adresser a 1 1essentiel~tendent, et que l'on 

excuse le terme, a polluer l'ambiance en substituant 1 1 embarras a la serenite. 

Or;, le projet de resolution dont nous sommes saisis semble s 'ecarter de cette 

volonte d'universalite. J'avais aussi conclu alors que s1 un tel consensus pouvait 

etre realise nous pouvions entrevoir 1 1 avenir avec espoir et ce que je disais ace 

moment-li". est toujours valable aujourd 'hui. Les evenements survenus il y a peu 

de ternJlS au Gola.no en Cisjordanie et a Gaza'.· 2 Jerusalem et au Liban prouvent s2ns 

doute s'il en est encore besoin 1 la nfcessite des efforts accrus et d;initiatives 

nouvelles ~our trouver un reglement negocie global, juste et durable du probleme 

du Mayen-Orient et de la Palestine en ayant a l'esprit les resolutions 181 (II) 

du 29 novembre 1947, 194 (III) de 1 1Assemblee generale, 242 (1967) et 338 (1973) 

du Conseil de securite car, comme chacun doit pouvoir le realiser, 1 1annexion 

du Golan syrien, la dissolution du Conseil municipal d 1El Bireh, la destitution 

des maires democratiquement elus de Naplouse et de Ramallah, 1 1attaque sacrilege 

de la mosquee Al Aqsa et du Dome du Rocher~ l'annexion de Jerusalem et 

les raids et incursions au Liban - et j'en passe - ne sont que des aspects 

particuliers des epiphenomenes du probleme fondamental auquel il est temps que 

1 1on s'attache a trouver une solution. La reponse donnee ce 25 avril 1982 a la 

resolution 242 (1967) du 22 novembre 1967 du Conseil de securite par le retrait 
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des forces israeliennes du territoire egyptien occupe du Sinai - retrait dont 

nous avons nris acte avec satisfaction et en cornmunion a.vec le grand peuple 

egyptien en allegresse - nous conforte dans la conviction que si les unset les 

autres acceptent de faire preuve de bonne volonte, font la difference entre 

le necessaire et le superflu, 1 1essentiel et 1 1 accessoire, le principal et le 

secondaire, que si les unset les autres peuvent en un mot faire preuve de mesure, 

1 1 on pourrait aboutir a un reglement negocie global, juste et durable de ce 

probleme a la fois epineux et complexe. 

Alors que nous sommes de plus en plus unanimes a reconnaitre que la question 

de Palestine est au coeur du probleme du Mayen-Orient, 1 1absence de toute 

reference explicite a la resolution 242 (1967) du Conseil de securite qui definit 

les principes directeurs d 'un reglement global du conflit et a la resolution 

338 (1973) du Conseil de securite ne nous semble pas s'inspirer du souci de 

contribuer a la recherche d 1une solution negociee conforme aux principes et aux 

objectifs de la Charte des Nations Unies. 

La delegation zairoise, dans le cadre du soutien qu 1elle a toujours 

constamment et raisonnablement apporte a la juste cause du peuple arabe et 

palestinien, aurait volontiers vote en faveur du projet de resolution A/ES-7/L.3 

comrne elle 1 1 avai t fai t precedemment pour d. I autres resolutions J s I il ne 

contenait pas des exclusives dans le prearnbule.et des dispositions qui nous font 

penser a un remede OU a une therapeutique qui aggrave le cas du malade, en 

l'occurrence ici le Mayen-Orient et la Palestine. Les implications du 

paragraphe 11 du dispositif notamment debordent tres largement le cadre du sujet 

en discussion et nous ne sommes pas persuades que ce dispositif contribue a la 

recherche d 'une solution appropriee au probleme de Palestine. Au deJ'Y)_eurant, nous 

risquons decreer a travers ce dispositif un precedent extremement grave dont 

on ne peut pas dire aujourd 1hui qu 1il ne peut pas se retourner demain contre 

, 

l'un ou l 1autre des 157 Etats Membres qui composent aujourd 1hui les Nations Unies, 

car nul ne saurait revendiquer le monopole du respect de la Charte de l'ONU 

et des resolutions aussi bien de 1 1Assemblee generale que du Conseil de securite. 

Done, selon nous, ce dispositif pose mal un probleme dont la complexite est 
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evidente. Les rapports politiques sont une chose qui evolue en meme temps que 

les rapports de force dans le monde ne sont pas statiq_ues. CI est pour toutes 

ces raisons que tout en acceptant la plupart des stipulations constructi ves de 

ce projet de resolution, nous ne pourrons pas voter en sa faveur car le 

paragraphe 11 du dispositif cree un desequilibre fondam.ental eu egard a 

1 1 essence du probleme. 

M. KOROMA (Sierra Leone) (interpretation de 1 1 anglais) : 1 1Assemblee 

generale se reunit, une fois de plus, en session extraordinaire d 1urgence; et 

cela sied tout a fait? selcn nous, puisque lorsque le Conseil de securit0 

est dans 1 1impossibilite d 1adopter une decision ou prendre des mesures en ce 

qui concerne une question relative a la paix et a la securite internationales 

en raison du vote negatif d 1un membre permanent du Conseil de securite, 1 1Assemblee 

generale doit assumer la competence qui lui echoit en qualite de garant de la 

ptlx et de la securite internationales. 

Ma delegation a deja declare a maintes reprises devant l'Assemblee generale 

que la question de Palestine est et reste au coeur du conflit arabo-israelien 

au Mayen-Orient. 1 1Assemblee generale continuera d 1accorder toute son attention 

ace: probleme jusqu'a ce qu 1 Israel mette un terme Ft sa politique d~lib~rRe 

d I annexion des terri toires arabes qu I il occupe depuis 1967 et a ses actes rapaces 

reiteres d 1agression militaire contre le peuple palestinien et les Etats voisins 

de la region~ jusqu 1 a ce qu 1Israel renonce a faire etalage de sa puissance 

militaire qu'il a elevee au niveau de politique d 1Etat dans la region tout entiere.: 

et, en fait, jusqu'a ce qu 1Israel cesse d'expulser les Palestiniens de leur 

patrie ancestrale et leur permette de revenir et d 1 exercer leur droit a 

l'autodetermination. 

Ma delegation reaffirme done son opposition non eq_ui voque aux viola.tions 

flagrantes et continues des droits des Palestiniens par Israel, s son refus 

d'accorder ace peuple le droit decreer son propre Etat, comme 1 1a prevu 

l 'Assemblee generale dans sa resolution 181 (II) du 29 novembre 1941 , et s. son 

annexion graduelle des territoires arabes occupes au mepris des nombreuses 

r~solutions pertinentes adoptees par l 10re;anisation. 
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Plus recemment, la politigue israelienne au Mayen-Orient a menace 

davantage la paix et la stabilite dans l'ensemble de cette region et fait davantage 

obstacle a la lutte que menent les Palestiniens pour l'autodetermination. La 

d~claration du Gouvernement israelien, en aout 1980, faisant de Jerusalem la 

capitale d 1 Israel 0 malgre le statut special accorde a cette ville sainte aux termes 

de la resolution 181 (II) de l'Assemblee generale, adoptee en 1947, ainsi que la 

decision de ce gouvernement d'appliquer la legislation de l'Etat juif aux hauteurs 

du Golan qui appartiennP.nt a la Syrie doivent etre envisagees dans le cadre de la 

politique d'Israel visant a etendre son territoire par l'occupation militaire 

au-deln des limites territoriales fixees dans la resolution 181 (II). 

Deuxiemement, Israel a rece:m.ment accru la repression militaire qu'il exerce 

contre le peuple palestinien dans les territoires occupes et a egalement detruit et 

profane des centres arabes religieux et culturels dans les territoires occupes 

tout comme il a ferme des ecoles et des universites, assassine des Arabes, dont 

des femmes et des enfants, dissous, par la force, les conseils mun1c1paux comptant 

des dirigeants palestiniens dument elus et expulse ces dirigeants dans le but de 

destabiliser les Palestiniens dans leur patrie et de les assujettir davantage encore. 

Au moment meme OU se reunit cette session extraordinaire d 1ur~ence, Israel a 

aussi declenche une attaque militaire contre le territoire du Liban, ce qui a 

entraine un grand nombre de marts gratuites et une aggravation de la tension dans 

la region. 

Ma delegation deplore vivement de tels actes qui non seulement entrainent la 

mort inutile d'innocents, mais aussi accroissent la tension dans la region. Nous 

voterons done pour le projet de resolution publie sous la cote A/ES-7/L.3 - et 

notamment pour le paragraphe 15 du dispositif, dans lequel l'Assemblee 
11Demande au Secretaire general, agissant avec l'assentiment du Conseil de 

securite et en consultation, ainsi qu'il conviendra, avec le Comite pour 

l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien, d'etablir des 

contacts avec toutes les parties au conflit arabo-israelien au Mayen-Orient, 

y compris l'Organisation de liberation de la Palestine, representant du peuple 

palestinien, en vue de trouver des moyens concrets de parvenir a une solution 

globale, juste et durable, conduisant a la paix, conformement aux principes de 
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la Charte et aux resolutions pertinentes et sur la base de l 1 application des 

recornmandations du Comite, telles que l'Assemblee les a approuvees a sa trente 

et unieme session;!!. 

Avec l'approbation des auteurs de ce projet de resolution, la Sierra Leone 

voudrait se porter coauteur de ce texte. 

M. GALVEZ MUCIENTES (Bolivie) (interpretation de l'espagnol) : La dele

gation de la Bolivie tient a reaffirmer son appui a la cause du peuple palestinien, 

et a deplorer et condamner tousles actes de violence qui troublent regulierement 

la situation au Moyen-Orient, mettant en danger la paix et la securite 

internationales. 

La delegation de la Bolivie n'accepte cependant pas la possibilite d'appliquer, 

pour quelque raison que ce soit - soit expressement soit tacitement -, la notion 

d'expulsion d'un Etat Membre, etant donne que cette attitude va a l'encontre du 

principe de l'universalite, indispensable en tant que base philosophique de 

l'existence meme de l'Organisation des Nations Unies. 

La delegation de la Bolivie estime, en outre, que dans le cadre de cet 

organisme - essentiellement voue au maintien de la paix - et dans le libelle 

des documents officiels de l'Assemblee, on ne saurait utiliser des termes 

accusatoires ou blessants pour bon nombre des Etats Membres. 

Pour ces raisons, la delegation de la Bolivie, reaffirmant l'inadmissibilite 

de l'acquisition des territoires par la force des armes, se verra dans l'obligation 

de s'abstenir lors du vote sur le projet de resolution dont nous sommes saisis. 

M. ESCUDERO (Equateur) (interpretation de 1 1 espagnol) : Le projet de 

resolution qui va etre mis aux VOlX renferme des elements qui beneficient de notre 

appui entier et constant. C'est le cas du paragraphe 2 du dispositif, ou est 

reaffirme le principe fondamental de 1 1 inadmissibilite de l'acquisition de terri

toires par la force. C'est ce qu'a toujours soutenu l'Equateur, qui a eu 1 1 occasion 

de le reaffirmer en appuyant la resolution 36/226 B de 1 1 Assemblee generale, ou il 

est stipule que l'acquisition de territoires par la force est inadmissible aux 

termes de la Charte et du droit international. De meme, ma delegation s 1 est 

exprimee en ce sens en votant pour la resolution ES-9/1, relative a la situation 

dans les territoires arabes occupes. 
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L~quateur s 1 oppose au recours ou a la menace de recours a la force dans les 

relations internationales et croit que, seule, la solution pacifique des differends 

- par le dialogue et la negociation - permettra de reduire les tensions avec des 

resultats durables, se concretisant en des accords librement conclus, beneficiant 

du plein appui de l'opinion publique des pays interesses et ayant pour consequence 

la restitution de territoires aux pays auxquels ils appartiennent, quelle que soit 

la duree de leur occupation decoulant du recours a la force des armes. 

Ence sens, ma delegation se felicite chaleureusement de la restitution a 
1 1 Egypte par Israel d' une partie de la peninsule du Sinai, y voyant un exemple de 

la voie qu I il convient de sui vre pour regler de maniere harmonieuse et pacifique 

les conflits entre pays. 

Si le projet de resolution dont nous sommes saisis avait fait l 1 objet d 1 un 

vote par division, la delegation de l'Equateur se serait prononcee pour la majorite 

des paragraphes du texte publie sous la cote A/ES-1/L.3. Nous constatons que le 

paragraphe 15 du dispositif, par exemple, introduit un element constructif pour la 

recherche de l!=J. paix au Moyen-Orient en demandant au C'onseil de securi te et a 
toutes les parties interessees de tenter de trouver des moyens concrets de parvenir 

a une solution juste et durable, conformement aux principes de la Charte et aux 

resolutions pertinentes des Nations Unies. Cependant, etant donne que le 

paragraphe 11 du dispositif du texte sur lequel nous allons nous prononcer contient 

un libelle dont la legalite est douteuse, qui s'ecarte de la pratique internationale 

et qui affaiblit le principe de l'universalite, que mon pays a toujours soutenu, 

ma delegation s 1 abstiendra lors du vote sur l'ensemble du projet de resolution. 

En faisant declarer par l 1Assemblee generale, dans ce paragraphe, qu'Israel n'est 

pas un pays pacifique, on a l'intention de faire perdre a cet Etat sa qualite de 

Membre de l'Organisation des Nations Unies; voila qui affaiblira la structure de 

l'Organisation, contrairement a l'Article 6 de la Charte, et, en outre, empechera 

d1 atteindre les objectifs vises aux paragraphes 14 et 15 du dispositif du projet, 

dont nous nous felicitons et sur lesquels nous sommes pleinement d'accord. 

Il ne faut nullement interpreter l'abstention de l'Equateur lors du vote sur 

ce projet de resolution comme une modification de la position demon pays, qui 

appuie systematiquement l'exercice, par le peuple palestinien, de ses droits 

inalienables, y compris son droit a un Etat independant, et la participation de 

l'OLP a toutes les negociations permettant de trouver une solution globale au 

conflit arabo-israelien au Moyen-Orient. 
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resolution, publie sous la cote A/ES-7/L.3 et date du 27 avril 1982, donne un 

tableau exact des souffrances du peuple palestinien dans les territoires occupes 

et des Palestiniens en exil. Nous apprecions 1 1 appui et la comprehension des 

auteurs du proj et de r2solution - et de taus les Etats, qui, nous 1 1 esperons, 

voteront pour ce texte. 

Par ailleurs, je :.:ne vois oblige de declarer, avec la plus profonde tr:i_stesse, 

que le :projet de resolution n I allegera pas le triste sort du peuple palestinien 9 

:pas plus qu' il ne changera d 'un iota le cours irreversible que suit implacablement 

l'agression israelienne, et qui amene la juste cause du peuple israelien et ses 

droits inalienables au point de non-retour. 
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Les dirigeants israeliens ont declare tres clairement qu' ils n' ont pas 

1 1intention de restituer un pouce de terre, territoire ou pro:priete confisg_ues 

- et chacun a pu l 1entendre. Au contraire, ils ont annonce hier la creation 

de 11 nouvelles colonies de peuplement juives et ils se sont declares resolus 

a poursuivre leur colonisation sur la rive occidentale, dans la Bande de Gaza 

et dans tous les autres terri toires occupes 3 au point q_ue, dans q_uelq_ues annees 

- je dis bien quelq_ues annees, peut-etre dans deux, trois OU q_uatre ans - il n'y 

aura plus de territoire palestinien dont on puisse parler. Et que dire de la 

decision israelienne d'expulser par la force, l'intimidation ou l'etranglemen~ 

le reste de la population palestinienne de ses terres ancestrales? 

Je suis convaincu que si l'on n'agit pas rapidement pour arreter l 1hemorragie 

et restituer les droits des Palestiniens, le principal allie d'Israel, c 1est-a-dire 

les Etats Unis d'Amerique, et les autres Etats ambivalents porteront la pleine 

responsabili te de la cannibalisation du peuple palestinien. Ce sera la une t.2:che 

sombre de leur histoire. 

Que le paragraphe du texte original du projet de resolution qui prevoit 

un reexamen du statut d 'Israel aux Nations Unies ait ~te retenu OU supprime de 

l'actuel projet de resolution - comme c'est le cas - je me serais vu oblig~ de 

declarer que l'inaptitude de l'Assemblee generale a prendre des mesures efficaces 

- avec ou sans ce paragraphe - ferait que les Nations Unies ne pourront plus 

jouer un role quelconque dans le maintien de la paix ni sauver un peuple entier 

de la destruction. 

Menahem Begin repondra a n'importe quelle resolution adoptee par 1 1Assemblee 

generale en lan~ant de nouvelles agressions,en intensifiant son oppression et en 

prenant de nouvelles mesures illegales contre les Palestiniens sournis a 
1 1occupation. Toute la region se verra obligee de s'adresser ailleurs pour 

trouver le salut. 

L'Assemblee generale doit choisir entre deux voies. L'une consiste a 
respecter la Charte et les ideaux eleves qui y sont exprimes tres clairement 

et que nous nous sommes tous engages a defendre. L'autre revient, pour 

1 1Assemblee generale, a devenir 1 1otage des diktats et de la politique de 

faits accomplis de Begin et de son mepris total pour la competence et l'autorite 

des Nations Unies. Les Israeliens ignoreront tout simplement l 10rganisation 
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- comme on peut le voir dans la presse c1'aujourd 1hui -- et continueront d 1 absorber 

les terri toires occupes O ce qui est prfciserQent 1 1 obj et de nos d~ba.ts 
O 

Cela 

ne fera q_u 1 accroitre les menaces qui pesent sur la paix et la securite non 

seulement de la region mais du :monde en r;;e;n:iral 
0 

Qui pourrai t nier les violations massi ves de la Charte comrnises par Israel 

au cours des annees et ctont certaines sent ,'"entionnees dans le projet de 

resolution dont l'Assemblee est saisie? Devant des faits aussi evidents et 

incontestables, est-il possible de trouver une excuse? Y a-t-il une exageration 

g_uelcong_ue dans ce projet de resolution? Entre autres choses, le projet decrit, 

au paragraphe 7, la situation telle qu'elle se presente sur place; chacun peut 

s'y rendre et voir ce qu 1il en est ~ar lui-me:me ~u lieu de se contenter d 1 en 

parler ici. 

Si l'annexion, la colonisation et la cannibalisation font d 1 un pays un 

Etat epris de paix, alors je demande respectueusement a mes collegues representants 

g_uand nous devrions qualifier un Etat d I ennemi de la paix'.i' r,Je soyons pas 

hypocrites. 

Certains membres ant reproche aux auteurs du projet de ne pas avoir mentionne 

les resolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite. Si un Etat 

Membre quelconque a des doutes sur le sort de ces resolutions, je dais lui dire 

que, bien g_ue la Jordanie ait appuy6 les resolutions en 1967 et 1973 qui avaient 

pour but de resoudre les consequences de l'agression et de 1 1 occupation israeliennes 

de 1967, les Israeliens eux-memes ant sabote la lettre et l'esprit de ce~ 

resolutions a la base, du fai t qu I ils avaient dej[l confisq_uf. l.rO po 100 des 

territoires occupes, en expulsant les habitants et colonisant ces territoireso 

Cette colonisation se poursuit inexorablement o Menahem Begin a l 'intention 

de presenter a la Knesset dans les jours prochains un projet de loi qui lierait 

davantac;e encore les futurs gouvernercents israeliens, en declarant contraire 

a la loi 12. restitution des colonies de peuplement israeliennes illeGalement 

creees dar:s les territoires palestinien ou syrien confisq_ues. 

Tout cela rendra la tache du Secretaire general, tel12 qu'enoncee aux 

paragraphes 15 et 16 du projet de resolution, li tteralement impossible. Comment 

pourrait-il rechercher une paix globale, juste et durable alors qu'Israel aura 

deja tout fai t pour 1 1 empecher d I accomplir cette honorable tache? 
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Certaines delegations semblent oublier que, pendant que nous discutons ici, 

Israel est en train d' appliquer son diktat sur le sol des terri toires occupes. 

Je tiens a declarer solennellement que, a moins que 1 1Assemblee generale 

et le Conseil de securite n 1 agissent, et n'agissent rapidement, il n 1y aura 

plus, dans un avenir pas si lointain que ~a, de question de Palestine a regler, 

mais que, par respect pour l'etiquette, une reunion aura lieu pour donner la 

necrologie p2.lestinienne. Les Palestiniens diront : "Merci, mais nous 

pouvons nous passer de cette politesse". Ils chercheront eux-memes leurs chances 

de salut, ou que ce soit. C1 est pourquoi les Nations Unies devront dorenavant 

consacrer leur temps et leur energie a d 1 autres questions urgentes relatives a 
des prcblemes sociaux, scientifiques et, si possible, economiques. 

Pour terminer, je voudrais dire que certains membres se sont referes au 

principe de l'universalite de l'Assemblee eenerale. Si ce :9rinci!)e existe 

reellement ici, l'absence de representation de 4 millions de Palestiniens ne 

represente-t-elle pas alors une violation de ce principe? 
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et a ete maintes fois exprimce ici et ailleurs, n'a eu de cesse d'affirmer 

que la question de Palestine est la cle de toute solution juste et durable 

du probleme du Mayen-Orient. A cet egard, nous avons toujours invite tout es 

les parties au conflit a faire montre d'une volonte politique ferme pour la mise 

en oeuvre effective des resolutions pertinentes des Nations Unies et, notamment, 

les resolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite qui, de l 1 avis 

de ma delegation, constituent la base d 1un reglement juste et durable de cette 

question. C'est pour cela q_ue nous nous felicitons de la restitution recente 

du Sinai a la souverainete egyptienne. 

Nous constatons avec regret et surprise que le projet de resolution qui 

nous est soumis sous la cote A/ES-7/L,3 ne fait pas expressement ~ta.t de ces 

deux resolutions fondamentales. Cette lacune place ma delegation dans l'embarras 

et l'aurait conduite a prendre une position consequente, n 1 ~tait son engagement 

decisif et indefectible envers la juste cause du peuple palestinien. 

Nous nous devons d'appuyer taus les efforts en cours pour la realisation 

de l 1 integrite de taus ses droits inalienables sous la direction de 

l'Organisation de liberc.ticn de la Palestine (OLP), son seul representant 

authentique, 

Le Cameroun~ quanta lui, reste convaincu que la solution de la question 

de Palestine ne saurait se realiser en dehors du processus d'un reglement global 

defini par les Nations Unies et articule dans les resolutions 242 (1967) •et 

338 (1973) du Conseil de securite precitees. 

C'est sous cette reserve que ma delegation apportera son appul au 

projet de resolution dont l'Assemblee est saisie. 

M. KASEMSRI (Tha:i:lande) (interpretation de l'anglais) : La position 

de ma delegation a l'egard de la question de Palestine n'a jamais change. Les 

Jfembres se rappelleront qu 1 au cours de la septieme reunion extraordinaire d 'urgence 

au cours de juillet 1980, nous avons expose cette position comme suit 
rr raa delegation comprend pleinement les souffrances qu 1 endure le 

peuple palestinien. Non seulement taus les efforts doivent ~tre fa.its 

pour fournir au peuple palestinien un secours humanitaire d'urgence mais 

egalement leurs droits legitimes et inalienables doivent etre pleinement 

restaures,y compris le droit a l'autodetermination sans ingerence interieure, 

le droit a l'independance nationale et a la souverainete de meme que son 
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droit de revenir dans son pays et de recouvrer ses biens. Parallelement 

a la reconnaissance des droits du peuple palestinien, y compris le droit 

d 1 avoir un Etat, le droit legitime cle 1 1 :Ctat d'Israel d'exister a l'interieur 

de frontieres sures et reconnues doit egalement etre respecte. 

La Thaflande ne reconnait pas l'annexion de Jerusalem par Israel et 

ne reconnait pas non plus Jerusalem comme sa capitale. Elle pense 

egalement que toute modification apportee au statut demographique 

Ldf=../ J-l~rusalem est contraire aux resolutions des Nations Unies et au 

droit international . 

••• nous devons nous efforcer, avec une determination nouvelle, de respecter 

les buts et principes de la Charte des Nations Unies, d'assurer le retrait 

des forces israeliennes des territoires occupes depuis 1967, y compris 

Jerusalem, et de faire en sorte que le peuple palestinien exerce ses 

droits, notamm.ent son droit a l'autodetermination, sans autre delai. 11 

(A/ES-7/PV.10, p. 107, 108 et 109/110) 

Depuis juillet 1980, la situation generale dans la region s'est d~terior~e. 

Si ma delegation se felicite du processus de paix qui a eu lieu entre deux. Etats de 

la region, l'Egypte et Israel, et g~i a ete couronne par la restitution recente 

du Sinai a son proprietaire legitime, la question de Palestine n' en demeure pas 

mains le problcme central de la situation au Mayen-Orient. En outre, Israel 

n' a pas renonce a son occupation c1es autres terri toires arabes gu I il occupe depuis 

18, guerre de 1967 mais, au contraire, semble plus decide que jamais a les conserver, 

y compris Jerusalem. 

Les mauvais traitements dent la population arabe des territoires occupes 

continue d'etre victime soulignent le sort tragique du peuple palestinien et son 

besoin urgent de jouir pleinement de ses droits inalienables, notarnHent son 

droi t a 1 'autodetermination, a .1 'abri de toute ingerence OU contrainte exterieure. 

La violation, le 11 avril 1982, du caractere sacre de l'un des temples les 

nlus sacres de 1 1 Islam a provoque une manifestation d 1 indie;nation tans le rnonde 

entier. Il est done deplorable que le Conseil de securite n'ait pas pu prendre 

une decision ace sujet a cause du vote negatif d'un de ses membres permanents. 
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Ma delegation est fermement convaincue que le probleme du Mayen-Orient, 

dont la question de Palestine constitue le coeur,doit trouver une solution 

pacifique negociee avec la participation de tousles interesses, y compris 

l 'Organisation de liberation de la Palestine (OLP) en tant que representant 

du peuple palestinien. Ma delegation demeure convaincue, comme elle l'a ete 

jusqu'a present, g_u'un reglement pacifique acceptalJle pour toutes les parties 

ne peut se fonder que sur la resolution 242 (1967) du Conseil de securite ainsi 

que sur les autres resolutions pertinentes des Nations Unies. De plus, pour 

que les Nations Unies continuent de fournir le cadre d 'un reglement pacifique 

et general, le principe de l'universalite doit etre defendu pour des raisons 

pratiques. 

Pour toutes ces raisons et afin d'eviter une nouvelle erosion des 

perspectives d'une solution negociee 9 ma delegation s'abstiendra lors du vote 

sur le projet de resolution qui figure sous la cote A/ES-7/L.3. 

M. DORR (Irlande) : La position des dix Etats membres de la Communaute 
,, . _,, ( CEE), y l'Irlande, dans debat a ete exposee econonuque europeenne compris ce 

clairement dans la declaration faite, le 22 avril, :;_oar la representante de la 

Belgique. Auparavant, dans ma prcpre intervention au Conseil de securite, 

le 2 avril, j'avais eu l'occasion d'exposer clairement la position demon 

gouvernement a l'egard de nombreux problem.es dont nous sommes saisis. Comme 

je l'ai fait remarquer alors, l'Irlande a maintes fois souligne la necessite 

d 'un reglement de paix general au Mayen-Orient. Nous crayons que les deux 

principes de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite doivent servir de 

base ace reglement. 

A notre avis, ces deux principes sont valables et necessaires, mais ils 

ne constituent pas une condition suffisante a un reglement de paix parce qu'ils 

ne couvrent pas un aspect important de tout reglement d'ensemble, a savoir les 

droits legitimes du peuple palestinien, y compris son droit a l'autodetermination 

dans le cadre d'un reglement de paix. 

Lorsque la resolution 242 (1967) a ete adoptee, en 1967, le Conseil de securite 

voulait certainement qu'elle soit mise en oeuvre au plus tot. Au lieu de cela, 

15 ans se sont ecoules et il ya eu une autre guerre importante dans la region. 

IJous reconnaissons 1 1 importance de 1 1 evacuation du Sina:i'., mais ailleurs, l'occupation 
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continue. Cela signifie qu'une situation dangereusedont l 1 instabilite inherente 

s'est maintenue. C'est la une sonrce de colere et de ressentiment pour ceux 

qui vivent sous l'occupation et pour le monde arabe en general. 

Les exemples auxquels nous avons assiste ailleurs nous montrent combien 

peuvent etre profonds les ressentiments et le sens d'alienation d'une cow.m.unaute 

dans une telle situation, surtout s'il n 1y a aucune perspective de reglement 

politique reel mais, au contraire, 1 1 appui constant sur les forces a_e securite 

ou l 1armee pour maintenir 1 1ordre et le calme. Une telle situation ne ;;:,eut etre 

considfree que corrm1e explosive. 

Voila le climat qui regne aujourd'hui dans les territoires occupes. Ce 

climat ainsi que la politique suivie par Israel dans ces territoires sont pour 

nous une cause de graves preoccupations. L'Irlande a exprime cette inquietude 

en votant pour le projet de resolution presente au Conseil de securite~ le 

2 avril. 
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preoccupes par la politique actuelle d'Israel dans ces territoires. Nous 

sommes fermement convaincus de la nfcessite d'un reglement de paix global du 

conflit dans son ensemble, 

C1 est precisement parce que nous pensons que, malgre les elements auxquels 

nous souscrivons, le prcjet de resolution actuel ne contribuerait pas, et 

pourrait, en fait, faire obstacle ace reglement global, que nous jugeons 

necessaire de voter centre. 

M. PELLETIER (Canada) (interpretation de 1 1anglais) : Lorsque la 

septieme session extraordinaire d'urgence a ete tout d'abord convoquee en 

juillet 1980, c'etait pour examiner la situation dans les territoires occu:pes. 

Cette situation n 'a pas change. Israel a promulgue deux lois par lesg_uelles 

il a annexe OU pratiquement anhexe une partie des territoires occupes. Le 

Canada s 1 est fermement oppose a cette decision, qu'il estime etre contraire 
.-, 

au droit internatlonal et :irejudiciable au processus de paix au Mayen-Orient. 

Plus receID1nent, les autorites israeliennes ont dissous le Conseil municipal 

d'El-Bireh, ont destitue les maires de Naplouse et de Ramallah et les ont 

remplaces par des administrateurs israeliens. Les tensions sur la Rive occi

dentale et dans la bande de Gaza se sont intensifiees et ont entraine des 

·' 

pertes tragiques, des blessures, des manifestations et des greves generales qui 

ont provoque une grave interruption de l'activite journaliere normale. 

Le Canada a deplore cet accroissement de tension. Ila exprime son 

inquietude et a conseille a tousles interesses d'user de moderation et 

d'eviter la provocation et la violence. Le Canada craint que, s'il n'est pas 

mis fin a cette violence, de graves consequences n 1 en decoulent pour le processus 

de paix et la stabilite de la region. De l'avis_ du Canada, la situation exige 

plus que jamais un re~lement negocie du diffi"irend, le retrait d I Israel des 

territoires occupes en 1967, des frontieres sures et pacifiques pour t·ous 

les Etats de la region et la reconnaissance des droits legitimes du peuple 

pa.lestinien. 
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L'on a beaucoup parle des evenements tragiques qui se sont deroules sur 

la montagne du Temple le 11 avril, evenements qui meritent - et ont regu - la 

ferme condamnation de nombreux gouvernements, y compris celui d 'Israel. · Mon 

gouvernement s'associe au sentiment general d'horreur eprouve devant les 

tragiques pertes en vies humaines et la profanation de ce lieu des plus sacres, 

car il condamne tout manque de respect a 1 'egard des Lieux saints, qu 'ils .. soient 

chretiens, musulmans ou juifs. 

Ces ·a.erni~res annees, les Nations Unies et leurs organes ont consacre 

beaucoup d'attention aux questions du Moyen-Orient. De nombreuses resolutions 

ont ete adoptees, mais dans quelle mesure ont-elles pu promouvoir un reglement 

juste, durable et global au Moyen~Orient? De plus en plus, ces resolutions 

sont redigees dans des termes qui ne sont pas de nature a rapprocher les deux 

parties au conflit. Si l'on veut serieusement essayer de promouvoir un 

reglement, ne devrait-on pas plutot chercher a aider les parties a eliminer 

les obstacles qui les empechent de trouver leurs propres .solutions? 

Malheureusement, le projet de resolution A/ES-7 /L, 3 ne contribue guere 

a eliminer les polemiques du passe et a essayer d.e s 'attaquer a ce point 

fondamental. Les paragraphes 1, 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15 et 17 du dispositif 

contiennent de nombreux elements que nous ne pouvons pas appuyer et, par 

consequent, nous devrons voter contre le projet de resolution. 

Nous sommes particulierement inquiets - comme nous l'avons ete apropos 

d'un par~graphe identique de. la.resolution.A/ES-9/1, concernarit les hauteurs du 

Golan - des conseQuences que pourrait avoir le paragraphe 11 du dispositif, 

qui pourrait servir de pretexte pour limiter la participation d 'Israel 

a l'Assemblee generale. Comme nous l'avons dit au cours de la neuvieme session 

extraordinaire d 'urgence, une decision visant a porter atteinte au droit 

d'Israel, ou, en fait, au droit de tout autre Etat, de participer pleinement 

et sur un pied d'egalite a l'Organisation des Nations Unies et ases institutions 

nous inquieterait enormement. Le Canada appuie fermement le principe de l'uni

versalite de la participation a l 'Organisation des Nations Unies. 
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Nous pensons que, dans la niesure ou· il demande ·au Secretaire general 

d 1etablir des contacts avec toutes les parties au conflit arabo-israelien en 

vue de trouver des moyens concrets de parvenir a une solution globale, juste 

et durable, le paragraphe 15 du dispositif constitue un pas dans la·bonne 

direction. Si nous ne pouvons l'appuyer entierement,c'est parce qu'il essaie 

de poser des conditions prealables aux contacts que devra etablir le Secretaire 

general, conditiocs qui sont absolument inacceptables pour l'une des parties 
, , 

et qui, par consequent, compromettent les perspectilres de s1:1cces .· N_ous crayons 

que les principes directeurs de tout effort doivent continuer d'etre ceux qui 

ont ete soigneus2ment mis au point dans les resolutions 242 (1967) et 338 (1973) 

du Conseil de securite. Ils fournissent le cadre d 1un reglement. 

Au cours meme de la presente session, nous avons assiste a des changements, 

des changements positifs. Malgre les divergences de vues, aucun d'entre nous 

n'ignore la signification du fait que, conformement a l'intention de la 

resolution 242 (1967), un arrangement negocie a entraine le retrait pacifique 

d'Israel d'une partie des territoires occupes, avec la restitution du Sinaf, 

le 25 avril. Cherchons a construire a partir de cette action positive et a 
mettre fin a toutes ces annees de mefiance et aux cycles de violence qui ont 

entrave les efforts visant a promouvoir un reglement juste, durable et global. 

M. BLUM (Israel) (interpretation de l'anglais) : Un nouveau round 

de la folie anti-israelienne qui a saisi les ennemis demon peuple dens cette 

Organisation approche de sa fin. Cette pretendue session extraordinaire 

d'urgence a ete convoquee, au depart, en violation des exigences requises a 
ce sujet, comme nous avons eu l'occasion de le faire observer en juillet 1980. 

Ce fut une fausse urgence des le debut. La pretendue reprise de cette session, 

21 mois apres avoir ete levee "provisoirement 11 en juillet 1980, est un abus 

tout aussi delibere du mecanisme des Nations Unies par les forces des hors-la-loi 

internationaux qui ont pris le controle de l'Organisation, font bon !"larche de la 

Charte, du reglerl\ent interieur de i I Assemblee generale, des regles les plus 

element aires de la convenance et la' simple logique, et qui ont 1 1 intention de 

recourir de nouveau au meme abus. 
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Toutes ces irregularites sont une toile de fond particulierement appropriee 

a la procedure actuelle et a toutes resolutions qui pourraient en emaner. Car 

ces irregularites egalement servent a mettre en lumiere 1 1illegalite frappante 

du but meme de l'exercice auquel on se livre ici pour la enieme fois. Pour 

comprendre l'objectif reel de toute cette parodie, il suffit d'ecouter les 

declarations faites par les ennemis d'Israel,qui ont detourne cette Organisation 

pour en faire une organisation antipaix,au mepris total des buts et principes 

de la Charte. 
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La miserable concoction a laquelle ils ont abouti et qu'ils appellent projet 

de resolution ne fait que regurgiter une fois encore les principaux elements de 

nombre de resolutions anti-israeliennes dont l'Assemblee a ete submergee ces 

dernieres annees par cette instance notoirement corrompue, meme au regard des 

normes des Nations Unies, qui a nom Commission pour la Palestine. Ce Comite n'est 

en fait qu'un outil servile dans la main d'un groupe de gangsters internationaux 

qui a ete declare ici "mouve.ment de liberation nationale". Nous savons tous ce 

qu'il en est et certains ennemis demon pays ne se donnent meme pas la peine de 

cacher que leur objectif est de parvenir progressivement a la destruction demon 

pays, car ils denient au peuple juif non seulement son droit a l' autodetermination, 

a l'independance nationale et a la souverainete dans son territoire - la terre 

d'Israel -, mais son existence meme. 

Le lien du peuple juif avec la terre d'Israel, unique par les circonstances 

qui l'entourent, fait partie integrante de l'histoire de l'humanite, liee 

inextricablement a la texture de la culture mondiale. Depuis une trentaine 

d'annees, on assiste contammen~ aux Nations Unies a des tentatives visant a 
nuire aux liens indissolubles qui unissent le peuple juif a la terre juive. 

Ces liens continus ont ete tisses 3 000 ans avant la creation des Nations Unies. 

L'Organisation des Nations Unies, instance kafkaienne toujours plus eloignee 

des realites mondiales, ne peut modifier ces faits incontestables meme si nos 

ennemis souhaitent qu'il en soit ainsi. 

Aujourd'hui, le peuple d'Israel et le peuple juif dans le monde entier 

celebrent un joyeux evenement : le 34eme anniversaire de la restauration de 

l'independance juive dans notre patrie apres 19 siecles de persecutiori, d'exil 

et de dispersion. En leur nom, qu'il me soit permis de dire aux ennemis d'Israel 

et du peuple juif qu'aucune distorsion, aucune fabrication, aucun fanatisme et 

aucune hallucination dont on est temoin dans cet edifice ne saurait briser un 

lien, qui est au coeur de l'histoire politique, spirituelle, culturelle et 

religieuse du monde, comme celui qui unit le peuple juif a sa terre. 
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Cette orgie de haine et de mechancete a deja eu cependant des consequences 

elle a gravement endommage le statut et la reputation de l 'Organisation. La 

poursuite de cette folie collective ne pourra que saper encore davantage ce 

que l' Organisation garde de prestige - bien q_ue ce dernier ne cesse de diminuer -

jusq_u'au moment OU elle lui portera un coup fatal et mettra son existencem@me 

en danger. 

Les ennemis d'Israei sont deja narvenus a faire de cette Organisation une 

organisation anti-paix, ou l 'on polarise et exacerbe les relations entre les 

Etats au lieu de les harmoniser, comme l'exige la Charte. Comment peut-on 

expliquer autrement le fait q_ue trois jours a peine apres l'evacuation finale 

par Israel du Sinai, conformement.aux dispositions d'un traite de paix historiq_ue 

signe entre Israel et l'EgY])te et dont la conclusion et l 1application ont eu lieu 

malgre l'opposition vigoureuse de nos ennemis cyniques q_ui se nourrissent de 

leurs propres obsessions~et de l 'Organifation qu 1ils manipulent, l 'AssembHie 

pretend tout ignorer des sacrifices saris precedent consentis par mon pays pour 

sauvegarder la paix? Lundi dernier, ces sacrifices ont ete salues dans les 

termes suivants · : 11Le peuple d 1 Israel a manifeste un enthousiasme pour la pa.ix 

et a montre q_u'il etait pr@t a en accepter les consequences, a coexister 

et a faire preuve de moderation, attitude qui ne cesse de s 'accentuer". Ces 

mots sont ceux prononces clevant le parlement de son pays par le.,President. de 

1 1Egypte, Hosni Mohamed Mubarak, successeur du tres regrette Anouar el-Sadate. 

Ces mots sabres et realistes contrastent avec la depravation morale et la folie 

dont on est temoin dans cet edifice. 

Comment s' etonner que le projet dont nous sommes saisis ne fasse 

aucune mention de la resolution 242 (1967) du Conseil de securite, q_ui a servi 

de base aux Accords de Camp David et au Traite de paix egypto-israelien et qui 

reste le Seul cadre valable pour parvenir a un reglement negocie global du conflit 

arabo--israelien? En fait, 1 ·objectif ouvertement reconnu des ennemis de la 

paix est de saper cette resolution. 

Je n'ai pas l'intention d'analyser un par un lcs. :paragraphes mensongers 

qui composent cette meprisable-concoction dont nous_sommes saisis. Je me . . . . . . . . 

conten:terai de citer un ou deux exemples afin .de montrer ou -nous menent la. folie 

et la malhonn@tete. 
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Au paragraphe 7 du dispositif - qui, soit dit en passant, contient 

une serie de menso:i:lges flagrants qui. ont .. ;fait. echec a son.adoption par le 

Conseil de securite - on pretend que mon pays n 'a pas rempli les obligations 

qui lui incombent en vertu de la quatrieme Convention de Geneve de. 1949, dont 

l'applicabilite a certains territoires sous contrOle israelien est revendiquee 

tout au long du texte. Cependant, dans la foulee, le Conseil, dans ce meme . 

paragraphe, condamne Israel pour la destitution des maires et la dissolution du 

Conseil. m1U1icipal, alors que ces mesures sont clairement autorisees par · 

l 1Article 54 de ladite Convention. Des contradictions de ce genre attendent 

taus ceux qui succombent a la haine obsessive et a l 'irrationalite. 

Au paragraphe 11, _ l~ C_e>n~~i.l '1.~ _ ~e~uri_te_ !e.n'?~Ye.lle _:u;i_~ accusation .immorale, 

selon 1.aquelle Israel n'est pas ·un Etat epris de paix. Qu'il me soit pennis 

de parler brievement de cette abomination : l'Etat libre et democratique d'Israel 

et le peuple juif n'ont certes pas besoin de se voir decerner un certificat 

attestant leur amour de la paix par les goulags tropicaux d 'Hanoi ou de La 

Havane, par les agresseurs iraquiens et les oppresseurs des Kurdes, par les 

quislings de Kaboul, par les responsables du genocide de la clique de Pol Pot, 

par le regime oppressif de Zia ul Hak du Pakistan, par les bouchers syriens de 

Hama et de Beyrouth, par le dirigeant ruse de la Libye tresorier bien connu du 

terrorisme international - ou par le regime retardataire et medieval de l'Arabie

Saoudite, hOte d'Idi Amin, ce membre respect€ de la Commission des Nations Unies 

pour les droits de l'homme. Israel n'a pas besoin de se voir decerner un certi

ficat attestant son amour de la paix par l'Union sovietique qui a donne la 

preuve de ses intentions pacifiques dans les rues de Budapest, de Prague, de 

Berlin-Est, de Varsovie et de ICaboul. Israel n'a pas besoin de se voir decerner 

un certificat attestant son amour de la paix par les miserables laquais de 

l'Ur.ion sovietique dans les capitales precitees et dans d'autres encore, parti

culierement par les arrogants neo-nazis de Berlin-Est. 

Voila quelques exemples representatifs des forces internationales 

anarchiques qui sont sur le point de condamner man pays. Une condamnation 

de leur part est en fait pour nous un insigne honneur. A taus 

ces pervertis•moraux, ces nains intellectuels, ces cyniques sans principe 

et ces fanatiques qui ravivent les flammes de la haine religieuse dans ce b~timent, 

j e transmets les sentiments de mepris qu' ils inspirent a mon peuple et. · · 
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a taus les peuples du monde. En consequence, je demande un vote par appel 

nominal pour que soit dressee la liste de ceux qui se sont deshonores en 

votant pour cette miserable concoction. Cette liste restera le symbole durable 

ou figureront les noms de ceux qui cherchent a detourner 1 1 attention des 

troubles embarrassants qui sevissent au Kampuchea, en Afghanistan, en Pologne, 

au Liban et en Iraq. Elle temoignera egalement de la mollesse de ceux qui, 

tout en etant conscients des buts recherches dans ce projet, vont voter pour 

cette concoction mensongere et ce a des fins egoistes, opportunistes, cupides, 

ou par simple couardise morale. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Avant q_ue nous passions 

au vote, je tiens a annoncer que les delegations sui vantes se sont portees 

coauteurs du :projet de resolution A/ES-7 /L. 3 : Bangladesh, Garnbie et Sierra Leone. 

Je mets aux voix le projet de resolution A/ES-7/L.3. Un vote par appel 

nominal a ete demande. 

Il est procede au vote par appel nominal. 

L' appel commence -par le Zimbabwe, dont le nom est tire au sort par le 

President. 

Votent pour Afghanistan, Albanie, Algerie ~ Angola, Bahrein, 

Bangladesh, Benin, Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Burundi, 

Republiq_ue socialiste sovietique de Bi~lorussie~ Cap-Vert, 

Tchad, Chine 1 Congo, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, 

Yemen democratique , Djibouti, Ethiopie, Gambie, 

Republique democratique allemande, Ghana, Grece, Grenade, 

Guinee, Guinee~Bissau, Guyane, Hongrie, Inde, Indonesie, 

Iran, Iraq, Jordanie, Kenya, Koweit, Republique 

democratique populaire lao; Liban, Jamahiriya arabe 

libyenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 

Mauritanie, Mongolie, Maroc, Mozambique, Nepal, 

Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan , Pologne, 

Qatar, Roumanie, Rwanda, Sao Tome-et-Principe, 

Arabie saoudite, Senegal, Seychelles, Sierra Leone, 

Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Republique arabe 

syrienne, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 

Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 

Union des Republiques socialistes sovietiques, Emirats 

arabes unis, Republique-Unie du Cameroun, Republique-Unie 

de Tanzanie, Haute-Volta, Viet Nam, Yemen, Yougoslavie 

Zambie, Zimbabwe 



Argent 

Zaire. 




